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15.10.2020 A8-0200/1311

Amendement 1311
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 94 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les États membres rendent publics 
les plans stratégiques relevant de la PAC 
et leurs annexes, tant au stade de projet 
qu’après leur approbation.

Or. en

Justification

ENVI 143
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15.10.2020 A8-0200/1312

Amendement 1312
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 94

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 94 Article 94

Exigences procédurales Exigences procédurales

1. Les États membres élaborent les 
plans stratégiques relevant de la PAC sur la 
base de procédures transparentes, 
conformément à leur cadre institutionnel et 
juridique.

1. Les États membres élaborent les 
plans stratégiques relevant de la PAC sur la 
base de procédures transparentes, 
conformément à leur cadre institutionnel et 
juridique.

1 bis. Les États membres rendent publics 
les plans stratégiques relevant de la PAC 
et leurs annexes, tant au stade de projet 
qu’après leur approbation.

2. L’organisme de l’État membre 
chargé d’élaborer le plan stratégique 
relevant de la PAC veille à ce que les 
autorités compétentes en matière 
d’environnement et de climat soient 
effectivement associées à la préparation 
des aspects environnementaux et 
climatiques du plan.

2. L’organisme de l’État membre 
chargé d’élaborer le plan stratégique 
relevant de la PAC veille à ce que les 
autorités compétentes en matière 
d’environnement et de climat soient 
associées de manière pleine et inclusive à 
la préparation des aspects 
environnementaux et climatiques du plan.

3. Chaque État membre organise un 
partenariat avec les autorités régionales et 
locales compétentes. Ce partenariat associe 
au moins les partenaires suivants:

3. Chaque État membre organise un 
partenariat avec les autorités régionales et 
locales compétentes, ainsi qu’avec tous les 
autres partenaires intéressés. Ce 
partenariat associe au moins les partenaires 
suivants:

a) les autorités publiques concernées; a) les autorités publiques concernées;

b) les partenaires économiques et b) les partenaires économiques, 
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sociaux; environnementaux et sociaux, notamment 
les représentants du secteur agricole, et y 
compris les groupes d'action locale dans 
le cadre des programmes LEADER;

c) les organismes représentant la 
société civile concernés et, le cas échéant, 
les organismes chargés de promouvoir 
l’inclusion sociale, les droits 
fondamentaux, l’égalité entre les femmes 
et les hommes et la non-discrimination.

c) les organismes représentant la 
société civile concernés, en rapport avec 
tous les objectifs énoncés à l’article 5 et à 
l’article 6, paragraphe 1, notamment les 
organisations non gouvernementales qui 
œuvrent en faveur de la protection de 
l’environnement, et, le cas échéant, les 
organismes chargés de promouvoir la santé 
publique, l’inclusion sociale, les droits 
fondamentaux, l’égalité entre les femmes 
et les hommes et la non-discrimination.

Les États membres associent ces 
partenaires à l’élaboration des plans 
stratégiques relevant de la PAC.

Tous les partenaires mentionnés à 
l’alinéa 1, point b), sont représentés à 
parts égales et une répartition équilibrée 
entre les points b) et c) est assurée. Les 
États membres associent pleinement ces 
partenaires à l’élaboration des plans 
stratégiques relevant de la PAC, y compris 
par la participation aux comités de suivi 
conformément à l’article 111, et veillent à 
ce que le public puisse participer, de 
façon précoce et effective, à la 
préparation du projet de plan stratégique 
relevant de la PAC et des modifications de 
ce plan, conformément à la convention 
d’Aarhus.

4. Les États membres et la 
Commission coopèrent afin de garantir une 
coordination efficace dans la mise en 
œuvre des plans stratégiques relevant de la 
PAC, en tenant compte des principes de 
proportionnalité et de gestion partagée.

4. Les États membres et la 
Commission coopèrent afin de garantir une 
coordination efficace dans la mise en 
œuvre des plans stratégiques relevant de la 
PAC, en tenant compte des principes de 
proportionnalité et de gestion partagée.

4 bis. La Commission est habilitée à 
adopter un acte délégué en conformité 
avec l'article 138 en vue d'établir un code 
de conduite pour aider les États membres 
dans l'organisation du partenariat visé au 
paragraphe 3 du présent article. Le code 
de conduite établit le cadre dans lequel les 
États membres, conformément à leur droit 
national et aux compétences régionales, 
doivent procéder à la mise en œuvre du 
principe de partenariat.
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Or. en

Justification

ENVI 143, AGRI 571, 573, 574, 575, 577
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15.10.2020 A8-0200/1313

Amendement 1313
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 95 – paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) des valeurs nationales pour les 
objectifs clés concernant l’agriculture 
prévus au titre du pacte vert pour 
l’Europe, qui correspondent aux 
indicateurs d’impact et de contexte I.10, 
I.15, I 18, I 19, I.20, I.26, I.27 et C.32;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1314

Amendement 1314
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 95 – paragraphe 1 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

f bis) une description des éléments 
garantissant la cohérence avec les 
recommandations de la Commission 
adressées à l’État membre au titre de 
l’action 3 de la stratégie «De la ferme à la 
table», concernant les 9  objectifs 
spécifiques de la PAC;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1315

Amendement 1315
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 95 – paragraphe 2 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) une annexe I bis relative à 
l’évaluation de l’impact selon le sexe;

Or. en

Justification

FEMM am
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15.10.2020 A8-0200/1316

Amendement 1316
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 95 – paragraphe 2 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) une annexe VI bis sur les 
programmes pour le bien-être des 
animaux, visés à l’article 28 bis.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1317

Amendement 1317
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 96 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Pour l'objectif spécifique visé à 
l’article 6, paragraphe 1, point i), 
l’évaluation tient compte du respect des 
actes législatifs visés à l’annexe XI bis.

Or. en

Justification

L’article 6, paragraphe 1, point i), concerne les exigences de la société, l’une d’entre elles 
étant le bien-être animal. L’annexe XI bis énumère la législation en vigueur en matière de 
bien-être animal.
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15.10.2020 A8-0200/1318

Amendement 1318
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 97 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les valeurs cibles pour chaque 
indicateur de résultat pertinent, qu’il soit 
commun ou, le cas échéant, propre au plan 
stratégique relevant de la PAC concerné, 
ainsi que les valeurs intermédiaires 
connexes. La détermination de ces valeurs 
cibles est motivée compte tenu de 
l’évaluation des besoins visée à l’article 96. 
En ce qui concerne les objectifs spécifiques 
fixés à l’article 6, paragraphe 1, points d), 
e) et f), les valeurs cibles découlent des 
éléments d’explication visés au paragraphe 
2, points a) et b), du présent article;

a) les valeurs cibles pour chaque 
indicateur de résultat et d’impact pertinent, 
qu’il soit commun ou, le cas échéant, 
propre au plan stratégique relevant de la 
PAC concerné, ainsi que les valeurs 
intermédiaires connexes. La détermination 
de ces valeurs cibles est motivée compte 
tenu de l’évaluation des besoins visée à 
l’article 96 et des objectifs à l’échelle de 
l’Union fixés dans la stratégie «De la 
ferme à la table» et dans la stratégie en 
faveur de la biodiversité. En ce qui 
concerne les objectifs spécifiques fixés à 
l’article 6, paragraphe 1, points d), e) et f), 
les valeurs cibles découlent des éléments 
d’explication visés au paragraphe 2, points 
a) et b), du présent article;

Or. en

Justification

L’amendement 148 de la commission ENVI a ajouté le terme «impact»
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15.10.2020 A8-0200/1319

Amendement 1319
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 97 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La stratégie d’intervention 
comprend également les éléments suivants, 
montrant la cohérence de la stratégie et la 
complémentarité des interventions liées 
aux différents objectifs spécifiques énoncés 
à l’article 6, paragraphe 1:

2. La stratégie d’intervention 
comprend également les éléments suivants, 
montrant la cohérence de la stratégie, la 
complémentarité des interventions liées 
aux différents objectifs spécifiques énoncés 
à l’article 6, paragraphe 1, et la cohérence 
de la stratégie par rapport à la législation 
de l’Union en matière d’environnement et 
de climat, ainsi qu’avec le pacte vert pour 
l’Europe, notamment en ce qui concerne 
les objectifs fixés dans la stratégie «De la 
ferme à la table» et la stratégie en faveur 
de la biodiversité:

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1320

Amendement 1320
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 97 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) une explication de la manière dont 
l’architecture environnementale et 
climatique du plan stratégique relevant de 
la PAC est censée contribuer à la 
réalisation des valeurs cibles nationales à 
long terme déjà établies définies dans les 
instruments législatifs visés à l’annexe XI 
ou découlant de ces instruments;

b) une explication de la manière dont 
l’architecture environnementale et 
climatique du plan stratégique relevant de 
la PAC est censée contribuer à la 
réalisation des valeurs cibles nationales à 
long terme déjà établies définies dans les 
instruments législatifs visés à l’annexe XI 
ou découlant de ces instruments, ainsi qu’à 
la réalisation des objectifs de l’Union 
fixés dans la stratégie «De la ferme à la 
table» et dans la stratégie en faveur de la 
biodiversité;

Or. en
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